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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 23 octobre 2007 modifiant l’arrêté du 10 février 1989
relatif aux teneurs maximales en résidus de pesticides admissibles sur et dans les céréales

NOR : AGRG0768456A

La ministre de l’économie, des finances et de l’emploi, le ministre de l’agriculture et de la pêche, la ministre
de la santé, de la jeunesse et des sports et le secrétaire d’Etat chargé des entreprises et du commerce extérieur,

Vu la directive 2007/7/CE de la Commission du 14 février 2007 modifiant certaines annexes des directives
86/362/CEE et 90/642/CEE du Conseil en ce qui concerne les teneurs maximales pour les résidus d’atrazine, de
lambda cyhalothrine, de phenmédiphame, de méthomyl, de linuron, de penconazole, de pymétrozine, de
bifenthrine et d’abamectine ;

Vu le code de la consommation, et notamment son article L. 214-1 ;
Vu le décret no 71-644 du 30 juillet 1971 portant application de la loi du 1er août 1905 modifiée sur la

répression des fraudes dans la vente des marchandises et des falsifications de denrées alimentaires et des
produits agricoles en ce qui concerne les résidus de produits utilisés en agriculture et en élevage pouvant être
tolérés dans les denrées alimentaires et les boissons, modifié par le décret no 99-242 du 26 mars 1999 relatif à
l’organisation et au fonctionnement de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments et modifiant le
code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d’Etat) ;

Vu l’arrêté du 10 février 1989 relatif aux teneurs maximales en résidus de pesticides admissibles sur et dans
les céréales destinées à la consommation humaine, modifié en dernier lieu par l’arrêté du 26 avril 2007 ;

Vu l’avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments en date du 12 avril 2007,

Arrêtent :

Art. 1er. − L’annexe II de l’arrêté du 10 février 1989 susvisé est modifiée à l’annexe du présent arrêté.

Art. 2. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 octobre 2007.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de l’alimentation,
J.-M. BOURNIGAL

La ministre de l’économie,
des finances et de l’emploi,

Pour la ministre et par délégation :
Par empêchement du directeur général
de la concurrence, de la consommation

et de la répression des fraudes :
Le chef de service,

F. AMAND

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

Pour la ministre et par délégation :
Le directeur général de la santé,

D. HOUSSIN
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Le secrétaire d’Etat
chargé des entreprises

et du commerce extérieur,
Pour le secrétaire d’Etat et par délégation :

Le directeur général des entreprises,
L. ROUSSEAU

A N N E X E

LISTE DES TENEURS MAXIMALES
EN RÉSIDUS DE PESTICIDES DANS LES CÉRÉALES

Liste des ajouts de teneurs maximales en résidus de pesticides dans les céréales,
visées à l’annexe II de l’arrêté du 10 février 1989 susvisé

Pour les substances figurant dans la colonne « Dénomination usuelle (résidus) » du tableau ci-dessous, les
dispositions des colonnes « Dénomination chimique » et « Teneurs maximales en mg/kg » du tableau de
l’annexe II de l’arrêté du 10 février 1989 susvisé sont remplacées par les dispositions du tableau ci-dessous :

DÉNOMINATION
usuelle (résidus)

DÉNOMINATION
chimique

TENEURS MAXIMALES
(en mg/kg)

Atrazine. 6-chloro N2– éthyl N6 isopropyl 1,3,5 - triazine - 2,4 -
diamine.

0,1 (p) céréales

(p) Indique la teneur maximale en résidus établie à titre provisoire jusqu’au 1er janvier 2008 dans l’attente de données à soumettre par le demandeur. Si ces
données ne sont pas transmises à cette date, cette teneur maximale sera retirée par directive ou règlement.
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